
Rénovation de logement À PARTIR DU 1 JANV. 2026

Prêt avance mutation : les nouveaux plafonds de ressources

en 2026
Publié le 16 décembre 2025 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

Les plafonds de ressources applicables au prêt avance mutation à taux zéro sont réévalués à compter du
1er janvier 2026. Ce dispositif créé par la loi de finances pour 2025 propose un emprunt hypothécaire aux
ménages, sous conditions de ressources, pour financer certains types de travaux de rénovation. Un arrêté du
10 décembre 2025 fixe les nouveaux plafonds.

Ajouter à mon calendrier (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/download-echeance-actu-ics-calendar/A17657)

Le prêt avance mutation ne portant pas intérêt (appelé aussi prêt avance rénovation - PAR+) peut être accordé pour des travaux
effectués sur un logement privé occupé à titre de résidence principale. Il s'appuie sur la garantie d’une hypothèque du logement sur
lequel porte le projet de rénovation énergétique.

Il peut vous être proposé par un établissement de crédit, une société de financement ou une société de tiers-financement qui en
détermine le montant et le taux d’intérêt.

Les plafonds de ressources 2026

Le prêt avance mutation s'adresse aux ménages relevant des catégories de ressources « modestes » et « très modestes » établies par
l'Agence nationale de l'habitat (Anah), sous réserve que l'ensemble du projet soit finançable.

Les plafonds de ressources sont établis en fonction du nombre de personnes composant le ménage et de la localisation du logement.

Rappel des caractéristiques du prêt avance mutation

Il s'adresse à des propriétaires occupant leur logement à titre de résidence principale.

Il est destiné à couvrir des travaux de rénovation énergétique.

Le logement doit être achevé depuis au moins 2 ans.

Le montant maximal de l'emprunt est de 50 000 €.

Les 10 premières années du prêt sont à taux zéro (l'État prend en charge les intérêts sur cette période) ; ensuite, un taux d'intérêt
est fixé librement par l'établissement prêteur.

L'emprunt s'appuie sur une garantie d'hypothèque réalisée sur la valeur du bien.

Les travaux doivent être réalisés dans un délai de 3 ans après l'attribution du prêt.

Le remboursement n'est exigible qu'à la mutation du bien, c'est-à-dire la vente ou la succession.

Quels travaux pouvez-vous financer avec ce prêt ?

Plusieurs types de travaux de rénovation sont concernés.

1 29 253 22 259

2 42 933 32 553

3 51 564 39 148

4 60 208 45 735

5 68 877 52 348

Par personne supplémentaire 8 663 6 598

Tableau - Plafonds de resosurces 2026 (en €) permettant de bénéficier du prêt avance mutation

Nombre de personnes composant le ménage Île-de-France Autres collectivités
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1/ Des rénovations comprenant la réalisation d’au moins une action dans la liste suivante : isolation thermique des toitures ; isolation
thermique des murs donnant sur l’extérieur ; isolation thermique des parois vitrées et portes donnant sur l’extérieur ; installation,
régulation ou remplacement de systèmes de chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire ; installation d’équipements de
chauffage utilisant une source d’énergie renouvelable ; isolation des planchers bas.

2/ Des rénovations globales combinant un ensemble de travaux et permettant d'atteindre une performance énergétique minimale.

3/ Des travaux de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif par un dispositif ne consommant pas d’énergie.

Les montants de prêt sont plafonnés en fonction du type de travaux à financer. Au moment de la demande de prêt, vous devrez
transmettre le descriptif détaillé des travaux à réaliser et les devis.

À savoir  

Les travaux doivent être réalisés par des entreprises labellisées RGE (Reconnu garant de l'environnement), à l'exception des travaux
relatifs à un raccordement Assainissement non collectif. Vous pouvez trouver la liste de ces professionnels dans l'annuaire France-

Renov (https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/artisan-rge-architecte) .

Attention  

Vous ne pouvez pas cumuler le prêt avance mutation et l'éco-PTZ pour financer les mêmes postes de travaux. Si vous souhaitez
mobiliser les 2 prêts, vous devrez distinguer les pièces justificatives pour chacun des prêts.

Voir aussi

Prêt avance mutation ne portant pas intérêt (également appelé Prêt avance rénovation - PAR +)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F38425)

Service Public

Réouverture du guichet MaPrimeRénov’ : quelles seront les nouvelles modalités du dispositif ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18332)

Service Public

Estimez la plus-value de votre logement après rénovation énergétique

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18250)

Service Public

Agenda

JUSQU'AU 28 FÉVR. 2026

Prévention
Grippe et Covid-19 : la campagne de vaccination est prolongée

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A17729)

Publié le 28 janvier 2026

À PARTIR DU 7 FÉVR. 2026

Calendrier scolaire
Vacances d'hiver 2026 : les dates zone par zone (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A15452)

Textes de loi et références

Décret n° 2024-887 du 3 septembre 2024 relatif au prêt avance mutation ne portant pas intérêt destiné au financement de

travaux permettant d'améliorer la performance énergétique des logements anciens

(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2024/9/3/TREL2417594D/jo/texte)

Arrêté du 10 décembre 2025 relatif aux conditions de ressources applicables au prêt avance mutation ne portant pas intérêt

destiné au financement de travaux permettant d'améliorer la performance énergétique des logements anciens

(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2025/12/10/VLOL2533615A/jo/texte)

Code de la consommation - Chapitre V : Prêt viager hypothécaire et prêt avance mutation (Articles L315-1 à L315-23)

(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069565/LEGISCTA000032222393/)

Rénovation énergétique : les aides auxquelles vous pouvez prétendre

(https://www.economie.gouv.fr/particuliers/aides-renovation-energetique#)
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Publié le 12 janvier 2026

DU 15 JANV. AU 21 FÉVR. 2026

Démographie
Recensement de la population : quand et où a-t-il lieu en 2026 ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A16298)

Publié le 04 novembre 2025

Voir toutes les échéances (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/agenda)

Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A17657/remarque)
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